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Éditorial

Une transition réussie

Le 1er janvier 2021 a été un moment décisif : notre Association 
s’est formellement scindée en deux, en un Organisme de surveil-
lance, qui poursuit aussi l’activité d’OAR, et en une Association 
purement professionnelle.

En 2022, nous pouvons affirmer que la transition initiée est une réussite qualitative et quantitative. En effet, 
presque 100 nouvelles sociétés ont rejoint l’Association, le nombre de membres individuels s’est accru de 
plus de 600 personnes, et les inscrits à notre plateforme de formation ont dépassé les 1'000 personnes. 
La création de l’Ombudsman est un succès et l’OS que nous avons fondé se porte bien. Le transfert des 
affiliés a lui aussi été un succès et l’organisme de surveillance assume son travail avec diligence.

Voilà pour les chiffres. De bons résultats quantitatifs étant toujours la conséquence d’un travail pertinent 
et de qualité, j’en suis d’autant plus réjouis. Notre positionnement s’est affirmé et l’offre de service créée 
par l’Association s’est étoffée autour de son concept des 4 piliers et a fait ses preuves. Nous avons déve-
loppé nos partenariats et organisé un nombre impressionnant de conférences et séminaires sur les sujets 
qui entourent la gestion.

Nos contacts et nos travaux avec la FINMA nous ont également permis de consolider notre présence et 
notre rôle central dans l’accompagnement de notre profession. Les échanges sont réguliers et constructifs. 
Dans cette période de transition, tous les gestionnaires ont eu à se pencher sur leur modèle d’affaires, 
entamer un travail conséquent pour le dépôt de la demande d’autorisation à la FINMA. Au travers de nos 
conférences et des partenariats créés autour de l’Association, nous avons apporté un support concret à 
ce processus et vous êtes nombreux à nous l’avoir témoigné. Nos travaux se poursuivent en 2022, année 
qui marquera la fin du délai transitoire de la LEFin. L’Association va poursuivre son travail de soutien et 
d’accompagnement des gestionnaires.

Malgré ce tableau positif, nous devons constater que des zones d’ombres subsistent. En effet, encore trop 
souvent, l’Association est vue comme un OAR et nous entendons des réactions telles que : « Ha ! Mais je 
ne savais pas que vous faisiez tout ça » ou encore, « je suis affilié à un OS… ».
En conséquence, nous allons travailler à l’accroissement de notre communication, au-delà de nos cercles 
classiques, et rendre notre Association plus visible pour le bénéfice de tous.

Avec ces lignes, je vous souhaite une bonne lecture de notre rapport annuel dans ce Yearbook et un 
excellent second semestre 2022.

Avec mes meilleurs messages
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Interview | Fabio Regazzi, Conseiller national 

Monsieur Regazzi, vous êtes président de l'Union 
suisse des arts et métiers (usam) et, dans le même 
temps, vous défendez sans relâche une place 
financière compétitive. Quels sont, selon vous, 
les atouts des petits et grands gestionnaires de 
fortune en matière de concurrence directe ?
Nous pouvons être fiers de notre place financière et 
de sa grande diversité qui, au final, garantit la pros-
périté de la Suisse. En tant que Tessinois, je connais 
les nombreux petits gestionnaires de fortune dans 
notre canton méridional, qui sont hautement spécia-
lisés et offrent des services très spécifiques à leurs 
clients. Il en va de même pour Genève et Zurich. Sou-
vent, quand on parle de place financière, on pense 
d'abord aux deux grandes banques, éventuellement 
aux banques cantonales. De mon point de vue, c'est 
une erreur : s'il y a bien un élément qui fait la force de 
la place financière suisse, c'est qu’elle recouvre l’en-
semble du spectre de la finance. De la petite entreprise 
individuelle qui sert ses clients de manière très per-
sonnalisée à la grande société de gestion de fortune 
qui fournit des prestations de pointe dans différents 
segments au niveau international. De mon point de 
vue, les intérêts des membres de l’usam rejoignent 
ceux des gestionnaires de fortune lorsqu'il s'agit de 
la nécessité de disposer de bonnes conditions-cadres 
pour leurs activités entrepreneuriales.

Y a-t-il d’autres convergences d’intérêt ?
En tant qu’entrepreneurs, nous voulons gagner de 
l'argent. De l’argent pour payer les salaires, les fac-
tures et les impôts. Si nous gérons bien notre entre-
prise, nous faisons des bénéfices, que nous inves-
tissons afin de préparer l'avenir, de mener à bien de 
nouveaux projets et, le cas échéant, de préparer notre 
retraite. Ainsi avons-nous besoin de bons gestion-
naires de fortune qui nous aident à obtenir ce qu’il 
y a de mieux pour atteindre ces différents objectifs.

Qu’est-ce qui motive votre engagement ?
Comme entrepreneur et dirigeant d’une société de 
fabrication de stores au Tessin, je m’intéresse en pre-
mier lieu aux conditions-cadres. Si elles permettent 
à tous les acteurs du marché de se battre à armes 
égales, alors c'est bien. Dans le cas contraire, il faut 
agir. En ce qui concerne les trusts, j'ai constaté que 
nos gestionnaires de fortune et nos avocats souf-
fraient d'un grave désavantage concurrentiel com-
parativement à leurs pairs américains et européens. 
Près d'une PME sur trois disparaît parce qu'elle ne 
parvient pas à trouver de repreneur. Pour la plani-
fication successorale, un trust peut s’avérer déter-
minant. Au moment de la planification successorale 
d'une PME, il ne s'agit pas uniquement de protéger 
la valeur intrinsèque, mais également de mainte-
nir le savoir-faire, le brainpower. Lorsqu'une entre-
prise disparaît, l'économie nationale tout entière est 

Pour le conseiller national 
du Centre et président  
de l'Union suisse des arts 
et métiers Fabio Regazzi, la 
branche souffre clairement 
d'un grave désavantage 
concurrentiel comparati-
vement à l’Europe et aux 
États-Unis.

« Comme tous  
les entrepre-
neurs de l'Union 
suisse des arts 
et métiers, les 
gestionnaires de 
fortune ont be-
soin de bonnes  
conditions- 
cadres. »
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Interview | Fabio Regazzi, Conseiller national 

perdante. De bonnes conditions-cadres sont essen-
tielles pour les PME. Cette lacune en matière de droit 
civil est un désavantage concurrentiel pour la place 
économique suisse. Du point de vue des PME, il est 
indispensable de la combler.

De quelle manière ?
Si une personne veut transférer une partie de son 
patrimoine dans un trust, il n’a pas la possibilité 
de le faire en Suisse. Cette institution juridique est 
totalement absente chez nous, ce qui nous oblige à 
nous rabattre sur des règles étrangères peu trans-
parentes. Actuellement, celui qui cherche une solu-
tion ne va pas la trouver en Suisse. Cette situation 
ne correspond plus aux exigences de notre époque. 
Il est inacceptable que les gestionnaires de fortune 
et avocats suisses aident leurs clients à trouver des 
solutions à l'étranger.

Le Conseil fédéral s'est rallié à cette cause. Les 
feux sont-ils désormais au vert ?
Je l’espère vivement. En tant que partisans des 
trusts, nous avons au moins pu démontrer qu’ils ne 
servaient pas à économiser des impôts ou à dissi-
muler la réalité d’une situation financière. L’objectif 
est que les gestionnaires de fortune et les avocats 
offrent à leurs clients l’ensemble du spectre des 
solutions usuelles au niveau international.  

Que voulez-vous dire ? 
Aujourd'hui, il existe déjà des trusts en Suisse - mais 
ils sont constitués selon le droit étranger et recon-
nus officiellement sur la base de la Convention de 
La Haye de 2007. Cela rend la prévention du blanchi-
ment d'argent beaucoup plus difficile que s’il exis-
tait des trusts de droit suisse.

Récemment, le Parlement a adopté un projet de 
loi sur les placements collectifs de capitaux : il 
s'agit de permettre, en Suisse, comme à l'étran-
ger, l'offre de Limited Qualified Investor Funds 
(L-QIF). Toutefois les gestionnaires de fortune ne 
sont pas autorisés à utiliser ce véhicule.
Pour moi, cette inégalité de traitement est incom-
préhensible. Il s'agit tout de même de maintenir la 
compétitivité de notre place financière au niveau 
international. Nous devons pouvoir proposer ces 
fonds en Suisse. Prenons l'exemple du Luxembourg, 
où de tels fonds existent. Chez nous, les avoirs qui 
arrivent en Suisse, parfois même de l'étranger, 
sont placés dans des fonds luxembourgeois. Si ces 
fonds pouvaient être proposés en Suisse, cela crée-
rait aussi plus de valeur pour les gestionnaires de 
fortune. Je ne comprends pas pourquoi l'adminis-
tration, et principalement le Secrétariat d'État aux 
questions financières internationales (SFI), s'est 
opposée avec tant de véhémence à l’inclusion des 
gestionnaires de fortune dans ce type de fonds. Je 
n’admets pas l'argument selon lequel les gestion-
naires de fortune seraient moins surveillés. Il me 
semble que le SFI se distancie ici, sans justification, 
de l'architecture de surveillance adaptée aux PME 
et mise en place par le Parlement. Et ce, au détri-
ment de la diversité de la place financière. Après 
tout, le Conseil des États voulait lui aussi trouver 
une solution internationalement reconnue, efficace, 
indépendante, mais aussi différenciée, reconnue 
comme équivalente aux règles de l'UE et garantis-
sant aux entreprises suisses l'accès au marché de 
l'UE. C'est pourquoi la CER-E s'était prononcée en 
faveur d'une surveillance par des organismes auto-
risés et surveillés par la FINMA. Et le Parlement a 
créé des valeurs seuils pour permettre que les PME 
s’insèrent dans la place financière. 

La notion d’intérêt commun de la place finan-
cière suisse est donc un mirage ?
Non. Dans certains domaines, les acteurs de la 
place financière font front commun. Comme lors-
qu'ils doivent se défendre contre des taxes supplé-
mentaires ou une bureaucratie démesurée. Mais 
dès lors qu'il s'agit des intérêts commerciaux des 
différents segments, chacun défend son pré carré. 
Je trouve cela tout à fait légitime et compréhen-
sible. Toutefois, lorsque cela affaiblit notre écono-
mie nationale, cela me chagrine. Que gagnent les 
grandes banques et les asset managers lorsqu'un 
client souhaitant un L-QIF auprès d'un gestionnaire 
de fortune ne peut l’obtenir en Suisse ? Le client ira 
voir ailleurs et n'investira pas son argent en Suisse.

 
 

Vous êtes président de l'Union des arts et 
métiers depuis octobre 2020. Quelles sont vos 
ambitions dans cette fonction ?
Je me suis fixé un objectif simple : nous devons 
faire en sorte que les Suisses et les Suissesses se 
sentent eux aussi concernés par les problèmes 
de l'économie et des PME. Je souhaiterais revenir 
aux sources : les recettes qui ont fait le succès de 
notre pays ne peuvent être mauvaises. Mais c'est 
à nous de mieux les communiquer et de les mettre 
en œuvre. Pour ce faire, nous devons nous adapter 
à notre époque. L’une de mes principales préoccu-
pations est que nous, en tant qu'usam, fixions les 
bonnes priorités. Et que nous les intégrions le plus 
efficacement possible dans le processus politique, 
en travaillant au mieux avec nos partenaires et 
alliés. La collaboration avec les autres associations 
professionnelles, à l’instar de l’ASG, me semble 
particulièrement importante.

Quelle est actuellement l'importance de l'usam, 
dont font partie de nombreux gestionnaires de 
fortune, pour les PME suisses ?
Avec la pandémie de Covid, la Suisse a été confrontée 
à un défi majeur. Puis, la Russie a envahi l'Ukraine. 
Ces deux événements ont des répercussions sur 
l'économie mondiale que nous ne pouvons pas 
encore évaluer de manière définitive. Laissez-moi 
vous dire ceci : si notre association joue un rôle 
déterminant en temps normal, elle doit le faire avec 
encore plus d’ardeur en temps de crise. Nous devons 
tout mettre en œuvre pour comprendre les besoins 
des PME. C’est une question de crédibilité. Nous 
faisons entendre la voix d'innombrables petites et 
moyennes entreprises.

En tant que conseiller national et président de 
l'usam, comment pouvez-vous concrètement 
aider les PME ?
Les préoccupations des entreprises, lorsqu'elles 
font face à leur quotidien et aux défis actuels, ne 
portent pas la couleur d’un parti. Les solutions et 
mesures de l’usam doivent cibler avec précision les 
problèmes des dizaines de milliers de PME suisses. 
Nous devons nous engager pour de meilleures 
conditions-cadres. C'est ainsi que nous aiderons les 
entreprises à prospérer, créer des emplois, payer 
des salaires et des impôts. Au final, nous béné-
ficions tous de la bonne santé de nos PME et de 
nos grandes entreprises, bref de l'économie. Et en 
œuvrant pour une place financière diversifiée et 
compétitive.

« Nous faisons entendre la 
voix d’innombrables petites 
et moyennes entreprises » 

« Je souhaiterais revenir aux 
sources : les recettes qui ont fait 
le succès de notre pays ne peuvent 
être mauvaises. Mais c’est à nous 
de mieux les communiquer et de 
les mettre en œuvre. » 
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Membres actifs
Les membres actifs sont des 
personnes physiques et morales 
ainsi que des sociétés de 
personnes qui exercent l’activité 
de gestionnaire de fortune indé-
pendant à titre principal. 

Membres partenaires
Toute personne physique ou 
morale (banque dépositaire, 
cabinet d’avocats, etc.) qui 
soutient les objectifs de l’ASG et 
défend les intérêts du secteur 
des gestionnaires de fortune 
indépendants peut être admise 
en qualité de membre partenaire 
de l’ASG.

Membres individuels
Le nouveau modèle d’affiliation 
individuelle a été lancé fin 2017. 
Tout collaborateur d’une société 
de gestion de fortune indépen-
dante et tout individu ayant 
exercé comme gestionnaire de 
fortune indépendant et qui n’est 
plus actif professionnellement 
peuvent s’affilier à l’ASG en qua-
lité de membre individuel. 

Evolution du sociétariat

Par région

Suisse alémanique

Par catégorie

Suisse romande Tessin

Origine géographique des clients (réponses multiples)

Suisse 

 2010 62,3 % / 2020 81,9 %

Italie 

2010 21,7 % / 2020 19,1 %

Allemagne

2010 28,6 % / 2020 31,6 %

Asie/Océanie

2010 5,1 % / 2020 12,6 %

Afrique

2010 4,9 % / 2020 12,6 %

Proche/Moyen-Orient

2010 10,8 % / 2020 39,1 %

UK

 2010 n/a % / 2020 26,2 %

France

2010 26,6 % / 2020 24,5 %

Amérique Centrale/du Sud

2010 12,3 % / 2020 25,9 %

Reste de l’Europe

2010 70,7 % / 2020 87,6 %

Amérique du Nord

 2010 9,6 % / 2020 12,6 %

La gestion de 
fortune, acteur 
important d’une 
branche financiè-
rement solide
Fin 2020, 2124 gestionnaires de for-
tune étaient actifs en Suisse.

Source : Autorité fédérale de surveillance des 
marchés financiers FINMA

En Suisse, les gestionnaires de for-
tune indépendants gèrent des avoirs 
de clients de quelque 500 milliards 
de francs suisses, ce qui représente 
environ un sixième de l’ensemble des 
actifs déposés dans le pays.

Source : Vertus de l’indépendance dans la gestion 
de fortune (2018), Julien Froidevaux

Le secteur financier suisse fournit envi-
ron 200 000 emplois à plein temps.

Source : Département fédéral des affaires étran-
gères DFAE

En 2019, le secteur financier a généré 
une valeur ajoutée brute de 88,1 
milliards de francs suisses, ce qui cor-
respond à 12,5 % de l’économie dans 
son ensemble.

Source : SwissBanking Association suisse des 
banquiers

Les actifs privés sous gestion trans-
frontalière ont augmenté de 310 
milliards de francs suisses entre 2014 
et 2019.

Source : SwissBanking Association suisse des 
banquiers

Dix ans de stabilité dans le secteur de la gestion de fortune

La majorité des 
membres actifs de 
l'ASG comptent au 
maximum dix col-
laborateurs. Selon 
l'Office fédéral de 
la statistique, ils 
sont donc consi-
dérés comme des 
micro-entreprises.

22,6 %

14,4 %

9,3 %
7,5 % 7,3 %

5,2 % 5,0 % 4,5 % 3,4 % 3,1 % 3,0 % 2,8 % 2,5 % 2,2 % 1,9 % 1,8 % 1,6 % 1,1 % 0,8 %

31,4 % des membres actifs de l'ASG gèrent 
des avoirs de clients de moins de 50 millions 
de francs et 12,1 % des avoirs de plus de 
500 millions de francs. La médiane était 
de 90 millions de francs en 2010 et de 103 
millions de francs en 2020.

Environ 81,9 % des membres actifs de l'ASG s'occupent entre autres de clients suisses. Parmi les pays les plus représentés 
dans les bases de clientèle, on trouve l'Allemagne (31,6 %), le Royaume-Uni (26,2 %), la France (24,5 %) et l'Italie (19,1 %). 
Le Proche/Moyen-Orient représente la plus grande part (39,1 %) de clients hors d'Europe.

Dans l'ensemble, une évolution vers un 
service plus personnalisé est constatée. 
Ainsi, en 2010, environ 33 % des  
gestionnaires de fortune avaient 100 à 
499 clients. En 2020, cette proportion est 
passée à 25 %. En revanche, la part des 
gestionnaires de fortune ayant moins de 
20 clients est passée de 22 à 30.

Méthode d’évaluation
Les évaluations se basent sur les dernières don-
nées OAR disponibles des membres actifs affiliés 
entre 2010 et 2020. Des chiffres certifiés statisti-
quement ne seront disponibles qu'après la fin de la 
période de transition LSFin/LEFin.



10 | | 11

ASG | Services aux membres  

Advocacy
L’entrée en vigueur des nouvelles lois LSFin et LEFin 
a redéfini le rôle des différents acteurs de la place 
en délimitant clairement ceux qui étaient habilités à 
représenter les différents secteurs professionnels.

Les organismes de surveillance n’ont ainsi pas le 
droit de faire de la « défenses des intérêts » ou de 
conseiller leurs assujettis. Ces activités sont doréna-
vant clairement et exclusivement l’apanage des asso-
ciations professionnelles et c'est donc tout naturelle-
ment que l’ASG, forte de son histoire, de sa présence 
nationale et de sa représentativité, tient ce rôle pour 
les gestionnaires de fortune.

Pour mener à bien ses activités, notamment dans le 
domaine politique, l’ASG participe à de nombreux 
groupes de travail et est également membre d’as-
sociations telles que l’USPL ou l’USAM.

2021 a été l'occasion de renforcer ce pôle politique 
et de représentation, tant vis-à-vis des autorités et 
de l'administration que des partenaires commer-
ciaux des gestionnaires.

C’est ainsi que l’ASG a émis des recommandations 
professionnelles relatives à la gestion de fortune 
discrétionnaire afin de compléter, pour l'ensemble 
de la branche, certaines lacunes de la LSFin. A noter 
que Swissbanking a fait de même pour les banques.

La majorité des démarches et interventions de 
l’ASG ont été positives et couronnées de succès, 
à l'exception du débat, fin 2021, sur l'introduction 
des L-QIF dans la LPCC. En dépit d’une victoire au 
Conseil national, le Parlement a finalement limité 
la possibilité de gérer ces nouveaux produits aux 
seuls gestionnaires collectifs. Il s'agit là d’une grave 
entorse au principe « de minimis » inscrit dans la loi 
et l’ASG met tout en œuvre pour que les avancées 
qu’elle a obtenues pour les PME dans le cadre des 
LSFin et LEFin ne soient plus contournées dans des 
réglementations subséquentes.

Legal Support – la réponse aux besoins 
juridiques des membres de l’ASG
L’ASG a soutenu ses membres durant la phase de 
mise en place des nouvelles réglementations LSFin 
et LEFin ainsi que jusqu’à la soumission de leur 
demande d’autorisation à la FINMA. Durant l’année 
2021, l’ASG a continué de mettre à la disposition 
de ses membres toute la documentation standard 
nécessaire à la demande d’autorisation FINMA ainsi 
que d’autres documents pertinents dans les autres 
domaines utiles, notamment la fiscalité.

Grâce à ses contacts directs avec la FINMA et les 
OS, l’ASG a régulièrement transmis à ses membres 
une information actuelle et conforme aux exigences 
des autorités et de la pratique, notamment lors de 
ses nombreux webinaires juridiques, formations et 
séminaires. 

Grâce à son large réseau de partenaires et d’experts, 
avocats, sociétés d’audits et autres spécialistes, les 
membres de l’ASG ont reçu une information tech-
nique et ciblée sur des sujets pointus.

L’Association a collaboré en outre avec les banques 
dépositaires, afin de défendre les intérêts de ses 
membres et de résoudre leurs problèmes pratiques. 

Son partenariat avec l’organe de médiation OFS 
Ombud Finance Suisse a permis à ses membres de 
s’y affilier conformément aux exigences de la régle-
mentation des marchés financiers. 

Ainsi, le Legal Support a accompagné ses membres 
dans la mise en œuvre et le respect des dispositions 
réglementaires et légales. 

Les 4 piliers

Training
Dans le prolongement des intenses travaux initiés 
dès 2018 et conformément au positionnement de 
l’ASG en matière de standard de qualification profes-
sionnelle, le service de la formation continue à ren-
forcer sa plateforme tout en jouant un rôle d’expertise 
et de force de proposition auprès des acteurs clés.

La période de la pandémie COVID 19 a été l’occa-
sion d’augmenter l’offre de formation online et de 
modules e-learning ou blended-learning. Ce ne sont 
pas moins de 35 prestataires de formation et plus 
de 400 offres qui ont été accrédités pour répondre 
toujours mieux au contexte LSFin/LEFin ainsi qu’aux 
besoins spécifiques des participants au programme. 
En outre, l’ASG a proposé tout au long de l’année 
des webinaires sur des sujets liés aux nouvelles lois. 

L’année 2021 a par ailleurs été marquée par le lance-
ment de la série des webinaires du Comité scienti-
fique. Ces événements ont été l’occasion d’échanges 
stimulants et d’un transfert d’expertise sur des sujets 
diversifiés allant de la macro-économie à la fiscalité 
en passant par la sustainable finance, l’immobilier, 
la fintech, etc.

Last but not least, une “fenêtre sanitaire” nous a per-
mis d’inaugurer sous l’égide du Comité scientifique 
le premier Congrès annuel dédié à l’actualité dans la 
gestion de fortune. Un programme riche, intégrant 
des workshops thématiques ainsi qu’un panel de nos 
partenaires (les banques Julius Bär, Lombard Odier, 
UBS, Vontobel), a rencontré un vif succès malgré la 
période peu propice aux rassemblements.

La plateforme de formation continue se développe 
constamment afin de s’adapter au mieux à la com-
plexité de l’implémentation règlementaire et au 
confort des utilisateurs. Une solution d’harmoni-
sation portant sur les exigences minimales de for-
mation continue a été également préparée en vue 
de sa soumission à la FINMA et aux organismes de 
surveillance. 

Un grand pas aura, en somme, été accompli en 
matière de formation même si la qualification des 
gestionnaires doit encore gagner en reconnaissance !

 

Solutions, une variété d'offres hautement  
professionnelles
En matière de « Solutions », la priorité a été mise sur 
les services et outils contribuant à l’obtention d'une 
autorisation de la FINMA.

Plusieurs offres de PMS ont ainsi été proposées. 
Bien que ces logiciels ne soient pas obligatoires, 
un système informatique efficace peut être un élé-
ment de soutien important et contribuer à réduire 
les risques opérationnels, constituer un élément de 
conformité avec les exigences organisationnelles et 
également faciliter les relations avec les banques 
dépositaires.

Les mêmes considérations s'appliquent à l'assu-
rance responsabilité civile professionnelle. Si elle 
n’est pas obligatoire pour les gestionnaires, elle 
peut être prise en compte dans le calcul des fonds 
propres et constitue un outil précieux de gestion 
des risques. 

L'offre "Cross Border" a été entièrement revue, tant 
au niveau de la conception que du contenu, afin de 
répondre à l'évolution des exigences, des attentes et 
des besoins. Un nouveau système de feux tricolores 
permet notamment d'avoir une réponse immédiate 
sur ce qui est autorisé et ce qui ne l'est pas dans un 
pays donné. Ce sont 20 nouveaux manuels pays qui 
sont gratuitement mis à disposition des membres. 

Enfin, d’autres « avantages et bénéfices » viennent 
enrichir ce pilier et sont publiés sur le site Internet 
de l'association.
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Avec le transfert de ses activités de surveillance fin 
2020 à AOOS, l’ASG a enfin pu en 2021 se dédier 
entièrement à sa mission d'association profession-
nelle et sectorielle, et consacrer ainsi toutes ses res-
sources aux besoins et attentes de ses membres.

Cette évolution, souhaitée par les membres, a per-
mis la mise en place de toute une série de presta-
tions réparties en 4 piliers : Advocacy, Legal Support, 
Training et Solutions. 

Elles ont été soutenues par le développement de 
nouveaux outils de communication qui ont tous ren-
contrés, dès leur mise en place, un grand succès.

Les mailings de l'association ont ainsi connu des 
taux d'ouverture de 44 %, les cinq Newsletters et 
le Yearbook ont été adressés à plus 6500 adresses. 
Les Rendez-vous de la profession ont totalisé plus 
de 3500 vues et les 42 Webinaires ont été suivi en 
moyenne par plus de 200 personnes. Enfin le nou-
veau site internet a rapidement trouvé son public 
avec plus de 3000 visiteurs par mois.

Pour la première fois de son histoire, l’ASG a tenu 
son assemblée générale sous forme électronique 
avec un vote anticipé et un webinaire zoom. Ce nou-
veau format a convaincu tant les instances que les 
participants qui ont été en nette hausse par rapport 
aux années précédentes.

L'assemblée a pris congé des anciens organes de 
l'ère de la surveillance tels que le tribunal d'honneur 
et l’OAR, a remercié 2 membres sortant du Conseil, 
Thierry Gerber et Alexander Henzi, et a élu en rem-
placement Jamie Vrijhof-Droese (Weber Hartmann 
Vrijhof & Partners AG) et Anthony Cagiati (Sound 
Capital AG).

Malgré la situation sanitaire compliquée, l’ASG a 
tout de même pu organiser 2 événements en pré-
sentiel. Les sportifs se sont affrontés à Sempach 
lors du tournoi de golf et le 1er Congrès annuel ASG 
a réuni 139 membres au Marriott de Zurich.

Cette réponse aux attentes et aux besoins des ges-
tionnaires de fortune se traduit également dans 
l'évolution favorable du sociétariat. Compte tenu 
de la situation réglementaire, très peu de nouvelles 
sociétés sont entrées sur le marché mais le nombre 
de membres est néanmoins en augmentation grâce 
à l’affiliation de 62 gestionnaires qui, déjà actifs, 
n’étaient pas encore membres.

En sa qualité d'association professionnelle et sec-
torielle il était également important pour l’ASG de 
développer le nombre de ses membres individuels, 
en augmentation de 490. 

Enfin, 12 nouveaux partenaires ont été séduits par 
les nouvelles possibilités d'interaction proposées 
aux membres partenaires. 

C'est ainsi que l’ASG réunit, fin 2021, plus de 2100 
membres.

Rapport d’activité 2021 



14 | | 15

ASG | Membres partenaires

Les gestionnaires de fortune et les banques sont 
des partenaires naturels. Ils se complètent et 
peuvent influencer leurs activités respectives 
de manière positive. Consciente de ces intérêts 
communs, l’ASG cultive depuis des années une 
relation très étroite avec différentes banques 
partenaires choisies. Quatre responsables des 
relations avec les gestionnaires de fortune auprès 
des banques Julius Baer, Lombard Odier, UBS et 
Vontobel, répondent à des questions concernant 
notamment les dernières tendances, les défis à 
venir et les particularités qui font de la gestion 
de fortune un facteur économique et de succès 
extrêmement important pour la Suisse.

En bref : voici, un recueil des avis les plus autori-
sés en la matière.

Tous ensemble 
vers le succès 
en tant que  
partenaires 
d’égal à égal

ASG | Membres partenaires
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Comment les gestionnaires de fortune devraient-
ils s’adapter au nouveau contexte macroéco-
nomique auquel nous sommes actuellement 
confrontés ?
Tout d’abord, nous pensons que dans le diffi-
cile contexte actuel, les gestionnaires de fortune 
externes seraient bien avisés d’externaliser les 
activités qui ne font pas partie de leurs compé-
tences-clés et de collaborer avec une banque ou un 
établissement financier de leur choix. Cela permet 
d’optimiser l’efficacité et les coûts. Parmi les ges-
tionnaires de fortune indépendants, nous obser-
vons même une tendance durable à l’externalisa-
tion d’une partie de la gestionnaires de fortune des 
clients à des banques partenaires. Nous constatons 

que les gérants de fortune externes sont confrontés à  
une hausse des coûts d’exploitation, due entre autres 
à l’évolution des exigences relatives aux autorisations 
en Suisse. Cette pression sur les coûts des gestion-
naires de fortune va s’accentuer et nous ne prévoyons 
pas d’inversion de tendance à court terme.

Selon vous, quels sont, pour un gestionnaire de 
fortune, les facteurs clés de succès et de prépa-
ration à l’avenir ?
Pour continuer à avoir du succès, les gestionnaires 
de fortune externes doivent adopter une approche 
stratégique et se concentrer sur ce qu’ils font le 
mieux. De nos jours, on ne peut plus avoir «tous 
les produits pour tout le monde». Si les gestion-
naires de fortune externes trouvent une niche stra-
tégique dans laquelle ils peuvent créer une forte 
valeur ajoutée de manière disciplinée et ciblée, ils 
ont de bonnes chances de s’imposer sur un mar-
ché très concurrentiel et de rester performants à 
l’avenir. Cela va de pair avec la capacité à rejeter 
les activités qui ne correspondent pas à la straté-
gie choisie. Cela vaut la peine dans tous les cas de 
réfléchir aux éléments que l’on peut obtenir d’une 
banque partenaire – tant au niveau des produits et 
services que de l’offre technologique.

Dans le contexte réglementaire de plus en plus 
exigeant, où se situent à votre avis les opportu-
nités de croissance des gestionnaires de fortune 
en Suisse ?  
Malgré l’augmentation de la réglementation sur la 
place financière suisse à travers des cadres réglemen-
taires tels que la LSFin et la LEFin, les gestionnaires 
de fortune externes ont toujours de bonnes cartes à 
jouer en Suisse – surtout s’ils se positionnent correc-
tement concernant la concentration de leurs activités 
ou la collaboration avec des partenaires externes. 
La Suisse est toujours à la pointe de la gestion de 
fortune dans le monde, elle offre sécurité et stabilité, 
mais aussi des compétences financières éprouvées. 
Mais dans les activités de base des gestionnaires de 
fortune externes, le succès dépend en fin de compte 
de la qualité du conseil, plus encore que de la qualité 
de la gestion des actifs. Par conseil, nous entendons 
aider les clients à prendre les bonnes décisions en 
matière de planification financière, de choix de pro-
duits et de services ou de structure de leurs actifs, 
soit pour assurer la protection de leur patrimoine, 
soit pour le faire fructifier.

Comment essayez-vous de vous démarquer des 
autres banques et d’être attrayants vis-à-vis des 
gestionnaires de fortune ?
Notre ambition est de fournir aux gestionnaires de 
fortune externes des solutions innovantes et évo-
lutives, et de les aider à mieux accompagner leurs 
clients finaux. Nous travaillons par exemple à rendre 
nos procédures d’ouverture de compte plus fluides 
et plus efficaces pour le gérant de fortune et ses 

clients grâce à un onboarding numérique utilisant 
la technologie vidéo et les signatures numériques. 
Par ailleurs, nous mettons à disposition toute notre 
technologie en vue d’une utilisation efficace des pro-
duits et des services. De tels développements, qui 
accroissent l’automatisation sans compromettre le 
contact personnel avec le client, augmentent l’effica-
cité et contribuent au dynamisme des activités. Cela 
laisse à nos clients de la gestionnaires de fortune 
plus de ressources pour faire ce qu’ils font le mieux :  
offrir à leurs clients des conseils et des solutions 
complètes et adaptées à leurs besoins individuels.

Qu’est-ce qui caractérise une bonne collaboration 
entre un gestionnaire de fortune et une banque ?
Outre la confiance, l’aspect essentiel est la proxi-
mité entre les deux. La banque partenaire doit com-
prendre les questions et préoccupations les plus 
importantes des intermédiaires financiers. Mais 
il incombe surtout aux gestionnaires de fortune 
d’offrir de la valeur ajoutée à leurs clients – avec 
des solutions et une offre qui leur conviennent. 
Cependant, de bons partenaires, c’est-à-dire avec 
une répartition efficace du travail d’égal à égal, 
conçoivent des solutions ensemble dans le meilleur 
intérêt des clients, surveillent les risques potentiels 
et partagent leurs meilleures pratiques.

Nous savons que les relations fructueuses reposent 
sur la symbiose et nous sommes conscients qu’il est 
très important d’écouter nos clients pour les aider 
à prospérer. Pour renforcer ce succès et offrir de 
la valeur ajoutée à nos clients, nous continuerons 
d’investir dans le savoir-faire, l’offre, les processus 
et la technologie. Chez Julius Baer, le segment des 
gestionnaires de fortune indépendants restera un 
élément important de nos activités à l’avenir. Nous 
voulons rester le partenaire privilégié des gestion-
naires de fortune indépendants en Suisse, mais 
aussi dans le monde entier.

« La banque partenaire 
doit comprendre les ques-
tions et préoccupations 
les plus importantes des 
intermédiaires financiers. »

Nic Dreckmann 
Head Intermediaries et Chief Operating Officer

Informations 
complémentaires
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Laurent Pellet 
Limited Partner – Global Head of External Asset 
Managers

Informations 
complémentaires

Comment les gestionnaires de fortune s'adaptent-
ils au nouvel environnement actuel ?
Les Gérants de fortune externes (EAM) font preuve 
d’une grande résilience grâce à leur structure entre-
preneuriale. Ils savent se montrer flexibles et agiles, 
et réussissent à anticiper les nouveaux défis. Nous 
voyons que bon nombre de nos partenaires EAM 
ont pu mettre en œuvre les changements néces-
saires avant même l'entrée en vigueur de la nouvelle 
réglementation sur la surveillance par exemple.

Il est aussi crucial que les EAM s’emparent davan-
tage encore des avancées technologiques et anti-
cipent leur impact économique afin d’adapter leurs 
modèles d’affaires. Que ce soit en terme d’expérience  

client ou en gain d’efficience dans les processus, 
la digitalisation offre un meilleur positionnement 
en matière de différenciation et de valeur ajoutée. 
Dans ce domaine, la qualité de leurs partenariats 
avec des banques dépositaires solides et inno-
vantes est un atout majeur.

L'environnement réglementaire se durcit ; où 
voyez-vous des opportunités de croissance pour 
les intermédiaires financiers en Suisse ?
Les nouvelles réglementations devraient en fait sti-
muler le secteur à long terme d’après la FINMA. La 
LSFin et la LEFin apporteront une reconnaissance 
beaucoup plus forte à cette profession, qui dispose 
désormais d’un cadre solide dans lequel elle va pou-
voir évoluer bien plus facilement. Plus de 2000 EAM 
et plusieurs centaines de trustees se sont annoncés 
en vertu des nouvelles règles. S’il y aura certaine-
ment encore quelques obstacles en chemin, nous 
continuerons d’accompagner nos clients et parte-
naires dans cette phase de transition capitale pour 
eux et pour l’avenir de leurs entreprises.

En élargissant l’horizon au-delà de la Suisse, 
quelle région du monde connaît la plus forte 
croissance ?  
Nous enregistrons un fort dynamisme en Europe, et 
l’activité reprend à un rythme plus soutenu en Asie. 
Notre offre internationale repose sur le réseau du 
Groupe Lombard Odier, à savoir nos banques aux 
Bahamas (Nassau), en Europe (Bruxelles, Londres, 
Luxembourg et Paris), aux Bermudes (Trust et 
comptes liés à notre activité de trustee) et en Asie 
(Singapour). 

Qu'est-ce qui a changé dans votre façon de servir 
les clients internationaux ces dernières années 
et quels ont été vos facteurs de succès ?
Depuis 2020, banques et gestionnaires de fortune 
externes ont dû digitaliser nombre de processus, 
un vrai défi de sécurité dans nos métiers. Cette 
digitalisation a naturellement ouvert la porte à de 
nouvelles opportunités internationales. Par rapport 
aux facteurs de succès, je citerais notre plateforme 
bancaire unique G2, déployée à travers l’ensemble 
du Groupe Lombard Odier. Elle offre aux EAM et à 
leurs clients la possibilité de déposer des comptes 
dans plusieurs booking centres à travers le monde. 
Cet élément est hautement différenciant car peu de 
banques proposent un outil unique couvrant l’en-
semble de leurs places de dépôt. Ceci garantit une 
efficacité opérationnelle accrue, tant en matière 
de consolidation de comptes, que de passation 
d’ordres ou encore d’analyse de portefeuilles.  

Les EAM travaillent de plus en plus à distance, 
comment répondez-vous à leurs besoins ?  
Depuis toujours, Lombard Odier met à disposition 
des EAM une large gamme d’outils accessibles à 
distance, en parfaite autonomie. Le système G2 est 
un vrai « couteau suisse » en matière de gestion 
de portefeuille et permet aux partenaires EAM de 

gérer les portefeuilles de leurs clients de manière 
totalement autonome. Ils peuvent négocier, analy-
ser, et consolider facilement tous les actifs de leurs 
clients. G2 offre la transparence qui est essentielle 
dans cette industrie et assure un meilleur aligne-
ment avec les intérêts des clients.

Dans quels domaines voyez-vous le plus de 
potentiel et d’avantages pour toutes les parties 
prenantes du secteur ? 
Je pense que nous pouvons gagner en productivité 
et créer plus de synergies avec les EAM en réduisant 
au maximum le fardeau imposé par le millefeuille 
des réglementations. Nous sommes convaincus 
que les partenariats et la collaboration sont essen-
tiels pour cela. C'est pourquoi nous investissons et 
co-créons avec le secteur des fintech et des startups 
pour proposer des solutions innovantes aux EAM.

Nous travaillons par exemple avec la plateforme 
genevoise Wecan Comply, qui facilite les interactions 
entre banques et EAM. Plusieurs banques se sont 
associées à l’initiative car l’enjeu est de taille : fluidi-
fier les processus, réduire la charge de travail liée à 
la compliance et partager les informations en temps 
réel, grâce à la technologie blockchain. Ce sont de 
nouveaux mondes qui s’ouvrent à nous aujourd’hui, 
et ils recèlent de très belles opportunités.

« Les Gérants de fortune 
font preuve d’une grande 
résilience grâce à leur 
structure entrepreneu-
riale. »

« Nous investissons et co-
créons avec le secteur des 
fintech et des startups, 
pour proposer des solutions 
innovantes aux Gérants de 
fortune externes. » 
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Monsieur Frauenlob, vous avez repris la direction 
des opérations FIM il y a un semestre. Quels sont 
vos premiers constats ?
La tendance aux conseils patrimoniaux indépen-
dants fait croître le secteur à l'échelle mondiale. UBS 
envisage donc les opérations FIM comme un canal 
de distribution stratégique que nous voulons encore 
développer. Outre notre principal pilier en Suisse, 
nous voyons encore beaucoup de potentiel en Asie, 
et nous nous efforçons d'acquérir d'autres parts de 
marché sur place. Avec notre empreinte mondiale 
et notre gamme de produits complète, nous pou-
vons et voulons être le partenaire stratégique des 
intermédiaires à visée locale et internationale. En 
observant la Suisse, je remarque, dans le contexte 

des licences FINMA, une croissance des activités 
de consolidation chez les gestionnaires de fortune 
indépendants. Même si cette étape signifie pour 
certains la perte douloureuse de leur autonomie, 
je suis convaincu que nos clients ressortiront plus 
forts de cette transformation. 

Quels sont les besoins des gestionnaires de  
fortune, et comment se sont-ils transformés au fil 
du temps ?
L'approche «one size fits all» ne peut plus s'appli-
quer. Aujourd'hui, les banques doivent répondre aux 
besoins de la clientèle de façon plus personnalisée. 
L'un souhaite un service très personnel, un autre a 
des besoins très complexes, comme par exemple 
dans le secteur Private Label Fund ou pour les finan-
cements structurés. Nous avons aussi des clients qui 
recherchent avant tout une plateforme efficiente, et 
surtout numérique. Tous peuvent attendre de notre 
part un service et une offre d'excellence, à la mesure 
de leurs exigences.

Comment voulez-vous faire progresser les rela-
tions avec les gestionnaires de fortune, et où UBS 
pose-t-elle ses priorités ?
Comme nous l'avons évoqué, nous allons encore 
donner la priorité aux besoins personnels de nos 
clients et nous nous efforçons d'aligner notre conseil 
et nos services de façon encore plus ciblée. Ils 
doivent être personnalisés, performants et rapide-
ment disponibles pour nos clients. Pour cela, nous 
étendons notre offre de produits en permanence. 
Les clients réclament des possibilités de placement 
alternatif en ce moment. En matière de placements 
privés, nous avons mis à disposition de nouvelles 
offres exclusives. Ces placements participent à une 
meilleure diversification des portefeuilles et offrent 
la possibilité de ne pas exposer les investisseurs 
uniquement aux marchés côtés en bourse. Ils per-
mettent également à ces derniers d’accéder à des 
sources de performances supplémentaires. Les 
développements technologiques nous semblent 
aussi importants. Ils permettent non seulement à 
nos clients de gagner en efficacité dans leur travail, 
mais en plus nous gagnons un temps précieux dont 
bénéficient nos clients. 

Qu'est-ce que les gestionnaires de fortune 
peuvent attendre d'UBS dans le secteur de la 
technologie ?  
Notre priorité est accordée à l'efficacité et à la 
numérisation. Par exemple, nous avons facilité le 
développement des interfaces FIX qui permettent, 
en combinaison avec un système de Portfolio 
Management (PMS), d’envoyer les ordres de bourse 
à la banque. Ces interfaces peuvent s’établir en seu-
lement quelques semaines avec les PMS de nos 
partenaires. Nos clients vont pouvoir bénéficier 
de nouvelles fonctionnalités. Y compris en rapport 
avec l'ouverture de compte numérique, la signa-
ture électronique et une couverture de produits 
plus large dans le trading électronique. Depuis le 
début de l'année, nous sommes également membre 

de l'Open Wealth Association et nous nous enga-
geons activement en faveur de l'établissement des 
standards API «Big Data», ce qui est aussi un sujet 
important pour UBS. L'analyse des données, les 
simulations ainsi que les modèles vont nous per-
mettre d’appréhender davantage les besoins et les 
intérêts de nos clients.

Thomas Frauenlob  
Head Global Financial Intermediaries

« Nos clients vont pouvoir 
bénéficier de nouvelles 
fonctionnalités. Y compris 
en rapport avec l'ouverture 
de compte numérique, la 
signature électronique et 
une couverture de produits 
plus large dans le trading 
électronique. » 

Informations 
complémentaires

« L'approche ‹one size  
fits all› ne peut plus  
s'appliquer. Aujourd'hui, 
les banques doivent 
répondre aux besoins de 
la clientèle de façon plus 
personnalisée. »
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Quel a été l'impact de la pandémie et de la crise 
en Ukraine pour vous ? 
Le mot d'ordre était de « naviguer à vue », c'est-
à-dire d'aider nos clients à prendre leurs décisions 
d'investissement et à traverser cette période en toute 
sécurité. Nous avons pu profiter de nos relations de 
confiance de longue date avec nos clients. Cela nous 
a permis, au-delà de ces crises, de renforcer encore 
les bonnes bases pour l'avenir.  

Quelles sont les principales préoccupations de 
vos clients ? 
Les clients cherchent à s'orienter. Ils nous demandent 
des estimations de marché et des idées d'investisse-
ment. Pendant la pandémie et maintenant, pendant la 

guerre en Ukraine, nous diffusons régulièrement des 
« Live-Streams » avec des experts. C’est le cas avec 
notre recherche en actions, où nos experts donnent 
leurs avis sur les conséquences pour les actions 
suisses. La participation des EAM est réjouissante et 
montre qu'il y a un grand intérêt pour nos prévisions. 

L'interaction avec les clients a-t-elle changé en 
raison des événements récents ?
Le contact avec les clients s'est encore intensifié. Cela 
est bien sûr aussi lié aux mouvements sur les mar-
chés financiers mondiaux. Nos systèmes de trading 
innovants et fiables ont notamment été très appréciés. 

Le contact avec les clients a dû se faire virtuel-
lement. Cela a-t-il eu un impact sur la relation 
avec eux ? 
Tant les clients que les collaborateurs se sont très 
vite adaptés aux contacts virtuels. Mais cela n'aurait 
pas été envisageable sans une infrastructure solide 
et efficace. Nous avons prouvé que Vontobel a fait 
très tôt les bons investissements numériques. Nous 
sommes néanmoins heureux de constater qu'il y a à 
nouveau davantage d'interactions physiques.

Quels sont, selon vous, les principaux facteurs de 
réussite dans le domaine de l'EAM ?
Un service de qualité et des produits d'investisse-
ment innovants. Pour cela, il faut des gens très com-
pétents, avec beaucoup d'expérience et de sensibi-
lité pour les clients, afin de pouvoir leur proposer les 
solutions d'investissement que nous développons. 
Mais cela ne suffit pas. Des plateformes numériques 
performantes jouent également un rôle important. 
Chez Vontobel, nous avons commencé à investir 
dans la numérisation il y a de nombreuses années 
déjà. A cela s'ajoute l'importance stratégique de 
cette activité. Nous avons reconnu très tôt que les 
gestionnaires de fortune externes constituaient un 
modèle de croissance pour nous.

Quels sont les principaux défis auxquels les EAM 
sont actuellement confrontés ?
Les principaux défis auxquels les EAM font face sont 
les nouvelles exigences réglementaires, le processus 
de numérisation ainsi que l'augmentation des coûts 
et les exigences organisationnelles qui les accom-
pagnent. A cela s'ajoute l'évolution des besoins des 
clients (nouvelle génération de clients et sensibilité 
accrue à la performance des investissements). 

Où voyez-vous des opportunités de croissance 
pour les intermédiaires financiers en Suisse ?
Pour poursuivre leur croissance, les gestionnaires 
de fortune basés en Suisse doivent à nouveau et 
de plus en plus pouvoir proposer leurs produits et 
services à l'international. A cet égard, l'accès aux 
marchés internationaux sur la base de l'équiva-
lence réglementaire est important. Les plus grandes 
opportunités pour le secteur de la gestion de for-
tune en Suisse sont perçues dans la spécialisation 
des produits et dans les placements durables.

 
 

Comment Vontobel peut-il se démarquer de ses 
concurrents dans l'environnement difficile actuel ?
Tout d’abord grâce à la proximité avec les clients, 
la constance individuelle de nos équipes et les rela-
tions de confiance avec nos clients que nous avons 
développées au fil des ans. Ensuite, car nous nous 
donnons les moyens de réagir rapidement et effica-
cement au niveau réglementaire pour permettre aux 
EAM d'accéder à nos compétences en matière d'in-
vestissement. C'est plus difficile pour les institutions 
qui doivent passer par des processus de restructura-
tion. Notre taille humaine nous permet de répondre 
individuellement aux besoins et de réagir rapidement.

Où voyez-vous un potentiel de développement ?
La croissance passée nous permet de développer 
de nouvelles idées et de nouveaux projets. Nous 
ne sommes pas seulement une maison d'inves-
tissement, mais nous disposons également d'une 
grande quantité de données pertinentes. De nos 
jours, l'utilisation des données dans l'intérêt des 
clients est également élémentaire pour nous. Une 
approche globale vis-à-vis des « données d'exécu-
tion » très complexes est, à notre avis, un facteur 
essentiel pour accroître la force d'innovation et 
l'orientation client. En réunissant des données de 
haute qualité et des technologies numériques, nous 
créons une plus grande proximité avec le client et 
pouvons proposer des solutions sur mesure. Nous 
nous efforçons en permanence de combiner ces 
facteurs et de les proposer de manière groupée aux 
clients sous forme de services innovants. 

Un certain type d'investissement s'est-il particu-
lièrement distingué pendant la crise sanitaire ?    
Oui, il s’agit de l'investissement thématique. La sen-
sibilité à certains thèmes, comme le changement 
climatique, est en hausse. Cela a conduit les entre-
prises à repenser de nombreux domaines d'activité 
et à se concentrer de plus en plus sur les aspects 
environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG). En conséquence, les investissements dans 
ces domaines - qui nous offrent la possibilité de par-
ticiper à des thèmes porteurs - sont également de 
plus en plus attrayants. La prise de conscience de 
la nécessité de développer des solutions aux pro-
blèmes liés au changement climatique a été renfor-
cée par la pandémie. De plus en plus d'investisseurs 
souhaitent soutenir des entreprises qui tentent de 
résoudre des problèmes sociaux et environnemen-
taux - sans faire de compromis sur le rendement. 

« Les meilleures  
opportunités pour la  
gestion de fortune en 
Suisse se trouvent dans  
la spécialisation des  
produits et dans les  
placements durables. »

Brian Fischer 
Deputy Head Wealth Management and  
Head Key Clients & Financial Intermediaries

Informations 
complémentaires
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L’ASG tient à remercier ses  
principaux membres parte-
naires, engagés en faveur de  
l’Association et de la prospérité  
de la branche de la gestion  
de fortune.

ASG | Membres partenaires ASG | Membres partenaires
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CONSEIL

Président*  Serge Pavoncello, Wedge Associates SA

Vice-président* Alessandro Ciocca, Studio A. Ciocca SA

 Laurent Genoud, Eagle Invest SA

Membres Anthony Cagiati, Sound Capital SA

 Marc Hauser, PWM Private Wealth Managers SA 

 Ercole Levi, PENTAGRAM Wealth Management SA

 Marc Nadas, HBK Investments Advisory SA

 Fabio Poma, 

 Wullschleger Martinenghi, Manzini Gestioni Patrimoni

 Jamie Vrijhof-Droese, 

 Weber Hartmann Vrijhof & Partners SA

*Membres du Comité du Conseil

DIRECTION

Directeur  Patrick Dorner

Legal Support   Anne Pratolini Delgado

Solutions  Filippo Recalcati

Global Activities Suisse alémanique   Oliver Maas 
Training   Annick Weizman

COLLABORATEURS

Global Activities Romandie Suzy Auberson

Global Activities Ticino Laura Calabresi-Manghera

Finance Nadia Freund

IT Roman Stofer

BUREAUX Genève 

 Zurich

 Lugano

Avec plus de 2 100 membres, 
l'Association Suisse des Gestion-
naires de fortune ASG est  
l'association professionnelle 
des gestionnaires de fortune en 
Suisse. Elle a été fondée en 1986 
dans le but de promouvoir l'im-
portance économique et la  
reconnaissance de la profession 
de gestionnaire de fortune. En 
tant que représentante des  
intérêts de la branche, l'associa-
tion s'engage à défendre la  
réputation du secteur et la  
protection des investisseurs.  
Elle est également active dans  
le domaine de la formation.
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Un nouveau départ après la pandémie - et une année marquée par l’essor de nouveaux 
types d'investissement

Février Avril Juin Août Octobre

Janvier Mai SeptembreMars Juillet Novembre

Décembre

En Italie, l'ancien président de 
la Banque centrale européenne, 
Mario Draghi, est chargé par 
le Président de la République 
italienne, Sergio Mattarella, de 
former un gouvernement.

Apple est le premier fournisseur 
de smartphones à fournir à ses 
clients, dès le 17 avril, une mani-
pulation simple pour stopper le 
suivi de leur comportement sur 
les différents sites web et appli-
cations. Une initiative qui freine 
les activités publicitaires de 
Facebook, Instagram et autres. 

Quatre anciens cadres diri-
geants versent, via leurs assu-
rances, des indemnités record 
à Volkswagen en raison du 
scandale du diesel. L'accord 
du 9 juin prévoit une somme 
de 288 millions d'euros. 

Suite au scandale Wirecard, 
un changement intervient au 
sommet de l'autorité fédérale 
allemande de surveillance 
financière. L'ancien directeur de 
la FINMA, Mark Branson, prend 
la tête de l'autorité allemande le 
1er août.

Le 28 octobre, le groupe Facebook  
se rebaptise Meta. Ce change-
ment est censé souligner l'orien-
tation vers le « Metaverse », le 
monde numérique du futur.

Le 1er janvier, le Royaume-Uni 
quitte l'UE. Le Brexit est désor-
mais une réalité. L'action du dis-
tributeur de jeux vidéo Games-
top bondit de plus de 50% en 
un seul jour. C'est le début d'un 
rallye inhabituel. En quelques 
semaines, le cours passe de 17 
à 483 dollars - avant de chuter 
brusquement.

En mer Baltique, le gazoduc 
controversé Nord Stream 2 est 
achevé le 10 septembre. Cepen-
dant, il n'est pas raccordé au 
réseau. Mi-novembre, l'Agence 
fédérale des réseaux suspend 
sa procédure d'autorisation, 
car la directive européenne sur 
le gaz impose une séparation 
entre l'exploitation du gazoduc 
et la distribution du gaz.

Record de prix pour l'art numé-
rique : le 11 mars, le collage  
« Everydays : The First 5000 
Days » est vendu aux enchères 
pour un peu plus de 69 millions 
de dollars. Cette vente alimente 
une flambée des jetons dits non 
fongibles. 
Le 23 mars, le porte-conteneurs 
« Ever Given » est stoppé en 
travers du canal de Suez et le 
bloquera durant six jours. Des 
centaines de bateaux s’entasse-
ront dans les deux sens.

Le 16 juillet, le Luxembourg 
inflige à Amazon l'amende la 
plus élevée à ce jour en vertu 
du règlement européen sur la 
protection des données (RGPD) : 
746 millions d'euros. Selon l'au-
torité de contrôle, le géant du 
commerce en ligne a enfreint les 
règles en matière de traitement 
des données des utilisateurs. 

À la suite d’une cyberattaque, l'un 
des principaux pipelines d'essence 
américains tombe en panne pendant 
cinq jours. Les pirates extorquent le 
paiement de 4,4 millions de dollars. 
Ainsi débute toute une série de cybe-
rattaques avec demande de rançon.  
Le 19 mai, l'assemblée générale 
des membres de l'ASG élit Anthony 
Cagiati, fondateur de Sound Capital, 
et Jamie Vrijhof-Droese, de WHVP, 
en tant que nouveaux membres du 
conseil. Laurent Genoud, d'Eagle 
Invest, devient vice-président.

Le 11 novembre, le bitcoin atteint 
un nouveau cours record dans sa 
trajectoire en montagnes russes. 
Sur la plateforme Bitstamp, la cryp-
todevise coûte 68 627 dollars pour 
se maintenir à la fin de l’année, vers 
la barre des 50 000 dollars. Lors 
de son premier Congrès annuel 
à Zurich, l’ASG - en collaboration 
avec les experts de son Comité 
scientifique et des experts de ses 
principaux partenaires – s‘est 
penchée sur des thèmes tels que 
la politique monétaire non conven-
tionnelle, le Fintech, les questions 
fiscales et la finance durable.

Le 3 décembre, le Congrès amé-
ricain évite une fois encore une 
paralysie de dernière minute de 
ses services fédéraux. Le finan-
cement de l'appareil d'État est 
ainsi garanti jusqu'au 18 février 
2022.
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